
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

Séance ordinaire du 02 juin 2026 

                                                                                          REF : 2026 / 055 
 

 L'an deux mil vingt-six, le 02 du mois de juin à 19 heures 00, le Conseil Municipal de 

la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 28 mai 2026. 

 

Présents : M. OLLIVIER B. - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - M. MATTERA 

- Mme ANGOT - M. PIERROT - M. HASSELER - M. NIVELAIS - M. OLLIVIER A. - 

Mme BAUDOT-HERGAT - Mme ROBERT - Mme FION - Mme CHOMPRET - M. 

PATRITTI - Mme ROUILLON - M. MULLER - Mme HYVRON. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement 

délibérer. 
 

Absents excusés : 

Mme LAMBOGLIA avait donné pouvoir à Mme ANGOT 

Mme BRINGAND avait donné pouvoir à Mme JEAN DIT PANNEL 

M. ROZE avait donné pouvoir à M. NIVELAIS 

M. BOZETTI avait donné pouvoir à M. OLLIVIER B. 

Mme HUMBLOT avait donné pouvoir à Mme FION 

M. JOURD’HUY avait donné pouvoir à M. OLLIVIER A. 
 

Absents : / 
 

Madame ROBERT et M. OLLIVIER A. ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires de séance qu’ils ont acceptées. 

 
OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE SOCIAL ESPACE 

VALL’AGES ET LES ASSOCIATIONS PARTENAIRES (ADIE, LE BOIS L’ABBESSE, LE 

CENTRE DE MEDECINE SPORTIVE 
 

En l’absence de Madame Isabelle LAMBOGLIA, adjointe au Maire, Mme Léa ANGOT, adjointe au Maire 

explique que le Centre Social Espace Vall’Ages reçoit plusieurs associations et établissements publics pour des 

permanences, ou pour mener des actions d’animations en faveur du public. Ces animations sont en liens avec les 

thématiques développées par le Centre Social. 
 

Afin d’instaurer un partenariat avec les structures présentes, Madame Léa ANGOT propose d’approuver les 

conventions jointes avec les structures suivantes : 
 

- L’Association pour le Droit à l’Initiative Economique (ADIE), 

- L’association Le Bois l’Abbesse, 

- Le Centre de Médecine Sportive 52. 
 

Chacune des structures doit disposer d’une assurance pour occupation des locaux dans le cadre de leurs activités. 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l'unanimité  : 
 

 D’approuver les conventions jointes conclues avec l’ADIE (L’Association pour le Droit à l’Initiative 

Economique), l’association Le Bois l’Abbesse, Le Centre de Médecine Sportive 52,  

 D’autoriser Monsieur le Maire à les signer, ainsi que tout document concernant les projets menés. 
 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 

 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  17 

 

Nombre des votants 

(Présents + pouvoirs) : 23 
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